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L'objectif de cette troisième enquête (suite à celles de 2005 et 2007) est d’assurer le suivi des 
indicateurs Grenelle , la réponse au RSE et contribuer au suivi et à l'évaluation des politiques déchets 
mises en oeuvre. Au-delà, elles constituent la base de l’expertise "en chiffres" de l’ADEME et permettent 
surtout de fournir des analyses et exploitations complémentaires à l'ensemble des acteurs du déchet qui 
disposent ainsi d'éléments de comparaison entre territoires , d'expertise nationale et d'aide à la 
décision relative aux choix de gestion des déchets mis en oeuvre. 

Elle se fait via l’interrogation de l'ensemble des établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) et les communes indépendantes de plus de 1 000 habitants (2 300 EPCI et 500 communes 
indépendantes) exerçant au moins une compétence collecte et/ou déchèterie afin d'identifier leurs 
compétences, leur(s) desserte(s) et les flux de déchets collectés pour l'année 2009.
L'enquête a porté sur 5 types de collecte en porte à porte et /ou en apport volontaire : 
- Collecte d'ordures ménagères résiduelles,
- Collecte du verre,
- Collecte des matériaux secs,
- Collecte des biodéchets et/ou des déchets verts,
- Autres collectes spécifiques (encombrants, cartons des professionnels, déchets dangereux…),
ainsi que sur la collecte en déchèteries .

Les quantités collectées concernent les déchets mén agers et assimilés collectés par le service 
public d’élimination des déchets, qui comprennent u ne part de déchets produits par les activités 
économiques. La campagne nationale de caractérisati on des déchets ménagers menée en 2008 a 
permis de mesurer qu’en moyenne nationale, 22% du t onnage global des ordures ménagères 
résiduelles provient des activités économiques (17%  pour les déchèteries).

Les données présentées dans ce document sont représentatives de la population nationale, le 
redressement des données (estimation des non-réponses) ayant été réalisé en considérant que 100 % 
de la population française était desservie par une collecte d’ordures ménagères résiduelles. 

Les données de population correspondent aux données 2009 de l’INSEE en vigueur au 1er janvier 2012 
soit une population française totale de 64 350 000 habitants (y compris les départements d’Outre Mer).

Dans ce document sont présentées les performances de collecte qui correspondent aux tonnages 
ramenés à l’habitant sur la base de la population totale française 2009 , contrairement aux ratios de 
collecte pour lesquels les tonnages sont ramenés à la population desservie . 
Le terme « performance » ne fait pas ici référence à l'efficacité de la collecte mais bien au sens 
factuel et mathématique du chiffre. 
Ainsi, lorsque 100% de la population est desservie pour une collecte, ratio et performance se 
confondent.
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Glossaire

Collecte : Ensemble des opérations consistant à enlever les déchets et à les acheminer vers un lieu de 
transfert, de tri, de traitement ou une installation de stockage des déchets.
Collectes sélectives (CS) : Collectes des déchets ménagers séparés en plusieurs flux différenciés 
(matériaux secs, fermentescibles, déchets encombrants des ménages…).
Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) : part des ordures ménagères collectées en mélange, restant 
après collectes sélectives
Ordures Ménagères et Assimilées (OMA) : Les OMA sont constituées des Ordures Ménagères 
Résiduelles (OMR) et des déchets collectés sélectivement, soit en porte à porte, soit en apport volontaire 
et provenant des ménages et des activités économiques pris en charge par le service public : verre + 
emballages et papiers graphiques (matériaux secs). Elles comprennent également, à la marge, les 
collectes sélectives de biodéchets alimentaires. 
Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) : OMR + les déchets des collectes sélectives + les déchets 
collectés en déchèterie, soit la totalité des déchets des ménages et des activités économiques pris en 
charge par le service public. 

Emballages et papiers des ménages (encore appelés Recyclables secs) : Emballages Journaux 
Magazines
Matériaux Recyclables : Déchets métalliques, papiers, cartons, plastiques, EJM, verre, textiles.
Biodéchets : Fraction fermentescibles des ordures ménagères soit les déchets de cuisine et certains 
déchets verts des ménages ainsi que des papiers et cartons. 
Encombrants : Déchets volumineux ne pouvant être déposés dans les containers de collecte. Ne sont 
pas pris en compte: les déchets verts et les déblais et gravats.
DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques
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Collecte sélective des encombrants : Collecte en porte à porte ou en 
apport volontaire des encombrants. Les encombrants collectés en 
déchèteries ne sont pas comptabilisés dans ce type de collecte.

Types de collectes sélectives

Collecte sélective des emballages et papiers des mé nages : Collecte 
en porte à porte ou en apport volontaire des emballages et Journaux 
Magazines. Le verre est quelquefois collecté en mélange avec les
emballages dans ce type de collecte. Les matériaux recyclables collectés 
en déchèteries ne sont pas comptabilisés dans ce type de collecte (hors 
points d’apport volontaires situés sur les déchèteries).

Collecte sélective du verre : Collecte en porte à porte ou en apport 
volontaire du verre uniquement. Le verre collecté avec les emballages ou 
celui collecté en déchèteries n’est pas comptabilisé dans ce type de 
collecte.

Collecte sélective des déchets verts et des biodéch ets : Collecte en 
porte à porte ou en apport volontaire des déchets verts et/ou des 
biodéchets. Les déchets verts collectés en déchèteries ne sont pas 
comptabilisés dans ce type de collecte.

Collecte sélective des déchets dangereux : Collecte en porte à porte ou 
en apport volontaire des déchets dangereux. Les déchets dangereux 
collectés en déchèteries ne sont pas comptabilisés dans ce type de 
collecte.
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Les Déchets Ménagers et Assimilés (DMA)

Globalement, la production de DMA 
reste stable. La baisse des tonnages 
d’OMR se confirme entre 2007 et 
2009 tandis que les tonnages 
collectés sélectivement continuent 
d’augmenter très légèrement. 
Les matériaux collectés en 
déchèteries augmentent 
sensiblement et dépassent en 2009 
les 11,8Mt (contre 10,8Mt en 2007), 
représentant ainsi 31% du tonnage 
total de DMA collectés.

Les tonnages de DMA collectés : 

Répartition des DMA collectés par 
type de déchets :

Destination des DMA collectés par 
type de traitement : (hors déblais et gravats)

La répartition des DMA collectés par type de 
déchets montre que la part des tonnages d’OMR
collectés diminue par rapport à 2007 au profit des 
déchets verts/biodéchets et des matériaux 
recyclables, essentiellement ceux collectés en 
déchèteries.

Une baisse de la part des déchets orientés vers le 
stockage est observée au profit de la valorisation 
matière, organique et énergétique (27% en 2009 
contre 32% en 2007).

Performances 
en Kg/hab/an

Tonnage 
collecté 
(en Mt)

588 Kg/hab/an37,8 MtTotal

184 Kg/hab/an11,8Déchèteries

106 Kg/hab/an6,8
Collectes 
Sélectives*

298 Kg/hab/an19,2
Ordures 
Ménagères 
Résiduelles

Les Déchets Ménagers et Assimilés comprennent : 
-> les OMR (Ordures ménagères résiduelles)
-> les déchets des collectes sélectives 
-> les déchets collectés en déchèteries 

soit la totalité des déchets des ménages et des activités économiques pris en charge par le service public. 

Types de 
collecte

Indicateurs

* Toutes collectes sélectives incluses

Ordures ménagères 
résiduelles

51%

Déchets verts et 
Biodéchets

12%

Matériaux 
recyclables

17%

Déblais et 
gravats
9%

Encombrants
10%

DD*
1%

* Déchets dangereux (y.c. DEEE)

Incinération

1%

Stockage 

pour inertes

5%

Valorisation 

matière

22%Stockage

27%

Valorisation 

énergétique

30%

Valorisation 

organique

15%
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Les Déchets Ménagers et Assimilés (DMA)

Performance nationale: 588 Kg/habitant/an

Cartographie départementale des performances de col lecte des Déchets Ménagers 
et Assimilés :
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Performances DMA
performance nationale : 588 kg/hab/an
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Tonnages collectés
(en Mt)

0,06 kg/habitant/anDéchets Dangereux

403 kg/habitant/anTOTAL

12 kg/habitant/anEncombrants

18 kg/habitant/an
Biodéchets/Déchets 
verts

46 kg/habitant/anEJM

29 kg/habitant/anVerre

298 kg/habitant/anOMR

Performances en 
kg/habitant/an

Type de collecte

Les OMR et Collectes Sélectives (hors déchèteries) 

Les Ordures Ménagères et Assimilées (OMA)

Synthèse des performances par type de collecte (hors 
déchèteries):

Si en termes de 
performances,  les collectes 
des matériaux secs 
recyclables sont restées 
sensiblement similaires par 
rapport à celles de 2007, les 
quantités d’OMR collectées 
par habitant ont quant à 
elles diminué de 
18kg/habitant/an entre 2007 
et 2009 soit une baisse de 
plus de 5%.

Les OMA sont constituées des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et des déchets 
collectés sélectivement, soit en porte à porte, soit en apport volontaire : verre + 
emballages et journaux-magazines (matériaux secs). Elles comprennent également, à la 
marge, les collectes sélectives de biodéchets alimentaires. 

373 kg/habitant/an391 kg/habitant/an
Ordures 
Ménagères et 
Assimilées

20092007

24 Mt d’OMA ont été 
collectées en 2009 soit 
373 kg/habitant/an.
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L ’intercommunalité

Répartition des structures intercommunales exerçant  la 
compétence collecte OMR selon leur nature juridique : 

Les chiffres clefs de l’intercommunalité:

En France, sur près de 2000 structures intercommunales exerçant la 
collecte des OMR en 2009, la majorité d’entres-elles sont des 
communautés de communes. 

� 2 741 EPCI exercent au moins une compétence déchets (collecte OMR, 
collecte sélective, déchèterie, traitement)

� 99 % de la population et des communes appartiennent à un EPCI à compétence 
collecte

� 13 communes en moyenne par Structure intercommunale

� 23 000 habitants en moyenne par Structure intercommunale
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Communauté de 
communes

65%

Communauté 
d'agglomération

7%

Communauté 
urbaine

1%
SIVOM

9%
SIVU
6%

Syndicat mixte
10%

Autres
2%
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Les Ordures Ménagères Résiduelles

� 19,2 Mt collectés par le service public en 2009

� 298 kg d’ordures ménagères résiduelles sont collectées par habitant en 2009   
(316 kg en 2007)

� 99,5 % des tonnages d’ordures ménagères résiduelles sont collectés en porte à 

porte et 0.5 % en apport volontaire 

� 44 % des services de collecte des OMR sont en régie représentant 49% des 
tonnages d’OMR collectés, 54 % des collectivités sont en prestation de service 

(46% des tonnages) et 2 % des collectivités est en délégation de service public

(5% des tonnages)

Les chiffres clefs: 

Destination des OMR par type de traitement : 

61% des OMR entrent dans une 
filière de valorisation en 2009 
(contre 57% en 2007)

Valorisation 
organique

4%

Valorisation 
matière

1%

Valorisation 
énergétique

56%

Stockage
37%

Incinération
2%

Performances de collecte des OMR par typologie* de collectivité :

La moyenne nationale de la 
performance de collecte des 
OMR se situe à 298 
kg/habitant/an. 
Les collectivités de type 
touristique ou commercial 
et urbain dense conservent 
une performance plus élevée 
que la référence nationale. 
A l’inverse, ce sont les 
collectivités rurales et 
mixtes qui présentent des 
performances de collecte 
inférieures à la moyenne 
nationale, la typologie 
urbaine étant proche de la 
valeur nationale.   

8
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Les Ordures Ménagères Résiduelles

Cartographie départementale des performances de col lecte des OMR :
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Performances OMR – Enquête Collecte 2009
performance nationale : 298 kg/hab/an
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La collecte sélective des emballages et papiers des  ménages

� 2,96 Mt collectés par le service public en 2009

� 46 kg d’emballages et papiers des ménages sont collectées par habitant en 
2009, étant donc sensiblement similaire à 2007

� 99 % de la population est desservie par une collecte sélective d’emballages et 
papiers des ménages en 2009

� 74 % des tonnages d’emballages et papiers des ménages sont collectés en 

porte à porte, 26 % en apport volontaire et 1% en mixte 

� 66 % des services de collecte des emballages et papiers des ménages 
représentant 50% des tonnages sont assurés en prestation de service , 33 % en 

régie représentant 42% des tonnages et 2 % en délégation de service public (8% 
des tonnages)

� Tous les emballages et papiers des ménages sont orientés vers la valorisation 
matière en passant pour la quasi-totalité des tonnages par un centre de tri 

Les chiffres clefs: 

Ratios de collecte des Emballages et papiers des 
ménages stricts par typologie de collectivité :

Ratios de collecte des matériaux secs (incluant ceu x 
collectés en déchèterie et le verre) par typologie de 
collectivité :

La moyenne nationale du ratio de collecte des emballages et papiers des ménages se situe à 46kg/habitant 

desservi/an. Les collectivités de type urbain dense montrent un ratio de collecte très  inférieur à la référence 
nationale. En incluant les déchets collectés en déchèterie, la moyenne nationale du ratio de collecte des 
matériaux recyclables se situe à 101kg/habitant/an. Pour les collectivités urbaines et rurales, la tendance 
s’inverse par rapport à la moyenne nationale, ce qui s’explique par le poids important des matériaux collectés 
en déchèterie (cf. p15). 
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Cartographie départementale des ratios de collecte des Emballages et papiers 
des ménages :
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La collecte sélective des emballages et papiers des  ménages

Ratios Emb. – Enquête Collecte 2009
ratio national : 46 kg/hab/an
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La collecte sélective du verre

� 1,87 Mt collectés par le service public en 2009 (1,82 Mt en 2007)

� 29 kg de verre sont collectés par habitant en 2009. La très légère hausse 
des tonnages collectés par rapport à 2007, associée à une performance de 
collecte inchangée s’explique par la hausse de la population entre 2007 et 
2009

� 97% de la population est desservie par une collecte de verre en 2009

� De même qu’en 2007, 80 % des tonnages de verre sont collectés en apport 

volontaire et 20 % en porte à porte

�83 % des services de collecte du verre représentant 73% des tonnages sont 
en prestation de service, 15 % des collectivités sont en régie (24% des 
tonnages)et 2 % des collectivités est en délégation de service public (3% des 
tonnages)

Les chiffres clefs: 

Ratios de collecte du verre par typologie de collec tivité :

La moyenne nationale du ratio de collecte du verre se situe à   
29 kg/habitant/an. Les collectivités de type urbain et urbain dense 
conservent un ratio de collecte inférieur à la référence nationale. 
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La collecte sélective du verre

Cartographie départementale des ratios de collecte du verre :
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Ratios verre – Enquête Collecte 2009
ratio national : 46 kg/hab/an
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La collecte sélective des biodéchets et déchets vert s

� 1,17 Mt collectés par le service public en 2009 (1,11 Mt en 2007)

� 18 kg de biodéchets et déchets verts sont collectés par habitant en 2009 
(17 kg par habitant en 2007) et 51 kg par habitant desservi en 2009 
(56 kg/hab desservi en 2007) 

� 36 % de la population est desservie par une collecte de biodéchets et déchets 
verts en 2009, soit 3 points de plus qu’en 2007

� De même qu’en 2007, 82 % des tonnages de verre sont collectés en porte à 

porte et 18 % en apport volontaire

� 69 % des services de collecte des biodéchets/déchets verts sont assurés en 
prestation de service et 31 % en régie

Les chiffres clefs: 

Ratios de collecte des biodéchets et déchets 
verts issus de la collecte sélective par typologie 
de collectivité :

Ratios de collecte des biodéchets et déchets verts 
(en incluant les déchets verts collectés en 
déchèterie) par typologie de collectivité :

La moyenne nationale du ratio de collecte des biodéchets et déchets verts collectés sélectivement se situe à      
51 kg/habitant desservi/an. Les collectivités de type urbain et urbain dense montrent un ratio de collecte 
inférieur à la référence nationale. En incluant les déchets collectés en déchèterie (près des 2/3 de déchets 
verts proviennent des déchèteries), la moyenne nationale du ratio de collecte des déchets verts et biodéchets
se situe à 76 kg/habitant/an, confirmant cette tendance. 
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La collecte sélective des encombrants

� 0,80 Mt collectés par le service public en 2009 (0,92 Mt en 2007)

� 12 kg d’encombrants sont collectés sélectivement par habitant en 2009 et 
23 kg par habitant desservi en 2009 

� 53 % de la population est desservie par une collecte d’encombrants en 
2009, soit 3 points de moins qu’en 2007

� 94 % des tonnages d’encombrants sont collectés en porte à porte et 6 % 

en apport volontaire

� 73 % des services de collecte d’encombrants représentant 61% des 

tonnages sont assurés en prestation de service, 26 % en régie (39% des 
tonnages) et 1% en délégation de service public

� Les encombrants collectés sélectivement sont majoritairement orientés 
vers la valorisation matière (45% des tonnages) devant le stockage (44%) et la 
valorisation énergétique (11%)

Les chiffres clefs: 

Ratios de collecte des encombrants issus de la coll ecte 
sélective par typologie de collectivité :

Ratios de collecte des encombrants (en incluant les  
déchets collectés en déchèterie) par typologie de 
collectivité :

La moyenne nationale du ratio de collecte des encombrants collectés sélectivement se situe à                       
23 kg/habitant desservi/an. Les collectivités de type urbain dense montrent un ratio de collecte supérieur à 
la référence nationale. En incluant les déchets collectés en déchèterie, la moyenne nationale du ratio de 
collecte des encombrants se situe à 58 kg/habitant/an. Les collectivités de type urbain dense ont ainsi 
majoritairement recours à la collecte sélective d’encombrants en porte à porte. 
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La collecte en déchèterie

� 11,8 Mt collectés par le service public en 2009

� Plus de 4500 déchèteries desservant 96% de la population (94% en 2007)

� 184 kg de déchets sont collectées par habitant en 2009 (contre 170kg en 
2007) et 190 kg par habitant desservi (181 kg/hab desservi en 2007) 

� 66% des déchèteries acceptent les professionnels

� De même qu’en 2007, 63 % des déchèteries sont exploitées en régie et 
32 % en prestation de service

� 13 600 habitants sont desservis en moyenne par une déchèterie

Les chiffres clefs: 

L’évolution du nombre de déchèteries et du tonnage collecté : 

Le nombre de déchèteries ainsi que le tonnage collecté continuent d’augmenter de manière 
importante et ininterrompue depuis 1996. Le gisement de déchets collectés en déchèterie 
dépasse en 2009 les 11,8 millions de tonnes soit une hausse de 9 % par rapport à 2007. Près du 
tiers du tonnages de déchets ménagers et assimilés collecté par le service public provient des 
déchèteries. Dans 19 départements, les performances de collecte en déchèterie dépassent 
celles des ordures ménagères résiduelles. Le parc continue également de s’étoffer avec 170 
déchèteries de plus par rapport à 2007 bien qu’un ralentissement semble s’opérer. 
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DEEE

2%

Déchets verts

30%

Encombrants

24%Déblais et gravats

29%

Matériaux 

recyclables

14%Déchets 

dangereux

1%

La collecte en déchèterie

Composition des déchets 
collectés:

Destination des déchets collectés par type 
de traitement (déblais et gravats inclus) : 

La répartition par type de déchets collectés n’a pas 
beaucoup évoluée par rapport à 2007. Les déblais et 
gravats, déchets verts et encombrants sont toujours 
représentés en proportions similaires et constituent à 
eux seuls plus de 80% des tonnages collectés. 

La part des déchets collectés en déchèteries faisant 
l’objet d’une valorisation a légèrement augmenté entre 
2007 et 2009 passant de 58 % à 60 %. Beaucoup de 
familles de déchets collectés sont mono-filières. Les DEEE 
ainsi que les matériaux recyclables sont orientés vers la 
valorisation matière et les déchets verts vers la 
valorisation organique.  
Pour les autres types de déchets, les filières de 
traitements peuvent être multiples. Les encombrants 
(hors DEEE) sont majoritairement orientés vers le 
stockage avec 75 % des tonnages concernés, 13 % étant 
orientés vers la valorisation énergétique et 11% vers la 
valorisation matière. La benne tout-venant constitue ainsi 
un des leviers majeurs d’optimisation de la valorisation 
en déchèterie.  

Performances de collecte en déchèteries par 
typologie de collectivité :

La référence nationale de la performance de 
collecte en déchèteries se situe à                      
184 kg/habitant/an avec une grande disparité 
selon la typologie de la collectivité. Les 
collectivités de type urbain et urbain dense 
conservent des performances de collecte très 
inférieures à la performance moyenne. 
A l’inverse, ce sont les collectivités touristiques 
ou commerciales qui présentent une 
performance de collecte sensiblement supérieure 
à la moyenne nationale.   
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La collecte en déchèterie

Cartographie départementale des performances de col lecte en déchèterie :

Performances déchèterie – Enquête Collecte 2009
performance nationale : 184 kg/hab/an
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Zoom sur l’Outre-Mer *
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� 1 Mt collectés en 2009

� 530 kg de déchets ménagers et assimilés sont collectés par habitant en 
2009 (537 kg par habitant en 2007)

� 359 kg d’ordures ménagères et assimilées sont collectées par habitant en 
2009 (391 kg en 2007)

Les chiffres clefs: 

Globalement, la production de DMA 
en Outre-Mer reste stable. La baisse 
des tonnages d’OMR s’amorce entre 
2007 et 2009 tandis que les 
tonnages collectés sélectivement 
augmentent légèrement. 
Les matériaux collectés en 
déchèteries augmentent également 
et atteignent en 2009 50 000 tonnes 
collectées (contre 40 000t en 
2007). 

•Les résultats 2009 portent sur les chiffres de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique 
et la Réunion.

Les tonnages de DMA collectés 
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Composition des déchets ménagers et 
assimilés collectés:

Destination des déchets ménagers et 
assimilés collectés par type de traitement 
(déblais et gravats inclus) : 

Les ordures ménagères résiduelles, les 
déchets verts/biodéchets ainsi que les 
encombrants représentent en Outre-Mer une 
proportion de déchets ménagers et assimilés 
collectés plus importante que la moyenne 
nationale contrairement aux matériaux 
recyclables. 

Le recours au stockage reste majoritaire. 
La valorisation organique également plus 
importante que la moyenne nationale est à 
relier avec la quantité de déchets verts et 
biodéchets collectés.
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Retrouvez tous les résultats détaillés sur 
www.sinoe.org
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Cartographie régionale et départementale des enquêtes Collecte (2005 à 2009) : 
retrouvez tous les résultats sur:

http://carto.sinoe.org/carto/enquete_collecte/flash/

Pour accéder aux données intercommunales : 
identifiez-vous sur SINOE® et accédez à la cartothèque située en page d'accueil 
en cliquant sur "Cartographier les indicateurs".

et comparer les données entre territoires

Exploiter et exporter les indicateurs,
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